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e. surveiller l’exécution de la présente loi; 
f. établir des statistiques; 
g.128 attribuer ou vérifier le numéro d’assuré AVS. 

Art. 97129 Communication de données 

1 Dans la mesure où aucun intérêt privé prépondérant ne s’y oppose, les organes 
chargés d’appliquer la présente loi ou d’en contrôler ou surveiller l’application peu-
vent communiquer des données, en dérogation à l’art. 33 LPGA130: 

a. à d’autres organes chargés d’appliquer la présente loi ou d’en contrôler ou 
surveiller l’exécution, lorsqu’elles sont nécessaires à l’accomplissement des 
tâches que leur assigne la présente loi; 

b. aux organes d’une autre assurance sociale, lorsque, en dérogation à l’art. 32, 
al. 2, LPGA, l’obligation de les communiquer résulte d’une loi fédérale; 

bbis.131 aux organes d’une autre assurance sociale, en vue d’attribuer ou de véri-
fier le numéro d’assuré AVS; 

c. aux autorités compétentes en matière d’impôt à la source, conformément aux 
art. 88 et 100 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur l’impôt fédéral 
direct132 et aux dispositions cantonales correspondantes; 

d. aux autorités chargées d’appliquer la loi fédérale du 12 juin 1959 sur la taxe 
d’exemption de l’obligation de servir133, conformément à l’art. 24 de ladite 
loi; 

e. aux organes de la statistique fédérale, conformément à la loi du 9 octobre 
1992 sur la statistique fédérale134; 

f. aux organes d’exécution de la loi fédérale du 19 mars 1976 sur la sécurité 
d’installations et d’appareils techniques135, de la loi du 21 mars 1969 sur les 
toxiques136, de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de 
l’environnement137 et de l’ordonnance du 22 juin 1994 sur la radioprotec-

  

128 Introduite par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 23 juin 2006 (Nouveau numéro d’assuré 
AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 

129 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

130 RS 830.1 
131 Introduite par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 23 juin 2006 (Nouveau numéro d’assuré 

AVS), en vigueur depuis le 1er déc. 2007 (RO 2007 5259 5263; FF 2006 515). 
132 RS 642.11 
133 RS 661 
134 RS 431.01 
135 RS 819.1 
136 [RO 1972 435, 1977 2249 ch. I 541, 1982 1676 annexe ch. 10, 1984 1122 art. 66 ch. 4, 

1985 660 ch. I 41, 1991 362 ch. II 403, 1997 1155 annexe ch. 4, 1998 3033 annexe ch. 7. 
RO 2004 4763 annexe ch. I, 2005 2293]. Voir actuellement la loi du 15 déc. 2000 sur les 
produits chimiques (RS 813.1). 

137 RS 814.01 
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tion138, lorsque les données sont nécessaires à l’accomplissement des tâches 
que leur assignent ces actes législatifs; 

g. à l’institution chargée, en vertu de l’art. 88, al. 1, de promouvoir la préven-
tion des accidents non professionnels, lorsqu’elles sont nécessaires à 
l’accomplissement de cette tâche; 

h. aux autorités d’instruction pénale, lorsqu’il s’agit de dénoncer ou de prévenir 
un crime; 

i. dans des cas d’espèce et sur demande écrite et motivée: 
1. aux autorités compétentes en matière d’aide sociale, lorsqu’elles leur 

sont nécessaires pour fixer ou modifier des prestations, en exiger la res-
titution ou prévenir des versements indus; 

2. aux tribunaux civils, lorsqu’elles leur sont nécessaires pour régler un 
litige relevant du droit de la famille ou des successions; 

3. aux tribunaux pénaux et aux organes d’instruction pénale, lorsqu’elles 
leur sont nécessaires pour établir les faits en cas de crime ou de délit; 

4. aux offices des poursuites, conformément aux art. 91, 163 et 222 de la 
loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la faillite139. 

1bis Les données nécessaires à la lutte contre le travail au noir peuvent être commu-
niquées conformément aux art. 11 et 12 de la loi du 17 juin 2005 sur le travail au 
noir140.141 
2 En dérogation à l’art. 33 LPGA, des données peuvent également être communi-
quées à l’autorité fiscale compétente dans le cadre de la procédure de déclaration 
prévue à l’art. 19 de la loi fédérale du 13 octobre 1965 sur l’impôt anticipé142. 
3 En dérogation à l’art. 33 LPGA, des données personnelles se rapportant à un acci-
dent ou à une maladie professionnelle peuvent exceptionnellement être communi-
quées à des tiers lorsqu’il s’agit d’écarter un danger pour la vie ou la santé. Les inté-
rêts privés prépondérants doivent être sauvegardés. 
4 En dérogation à l’art. 33 LPGA, les données d’intérêt général qui se rapportent à 
l’application de la présente loi peuvent être publiées. L’anonymat des assurés doit 
être garanti. 
5 Les médecins auxquels il est fait appel en tant que spécialistes de la sécurité au tra-
vail sont tenus au secret médical. Ils peuvent toutefois, en dérogation à l’art. 33 
LPGA, communiquer à l’employeur et aux organes visés à l’art. 85, al. 1, les conclu-
sions relatives à l’aptitude d’un travailleur à exécuter certains travaux, à condition 
que la santé et la sécurité de celui-ci ou des autres travailleurs constituent un intérêt 
prépondérant et que son consentement ne puisse être obtenu. Le travailleur doit dans 
tous les cas être informé. 

  

138 RS 814.501 
139 RS 281.1 
140 RS 822.41 
141 Introduit par le ch. 7 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le travail au noir,  

en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RS 822.41). 
142 RS 642.21 
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6 Dans les autres cas, des données peuvent être communiquées à des tiers, en déro-
gation à l’art. 33 LPGA: 

a. s’agissant de données non personnelles, lorsqu’un intérêt prépondérant le 
justifie; 

b. s’agissant de données personnelles, lorsque la personne concernée y a, en 
l’espèce, consenti par écrit ou, s’il n’est pas possible d’obtenir son consen-
tement, lorsque les circonstances permettent de présumer qu’il en va de 
l’intérêt de l’assuré. 

7 Seules les données nécessaires au but recherché peuvent être communiquées. 
8 Le Conseil fédéral règle les modalités de la communication et l’information de la 
personne concernée. 
9 Les données sont communiquées en principe par écrit et gratuitement. Le Conseil 
fédéral peut prévoir la perception d’émoluments pour les cas nécessitant des travaux 
particulièrement importants. 
10 Si un travailleur révèle confidentiellement aux organes visés à l’art. 85, al. 1, ou 
aux spécialistes de la sécurité au travail des faits ayant trait à l’entreprise ou à des 
personnes, son identité doit également être tenue secrète à l’égard de l’employeur. 

Art. 98143 Assistance administrative dans des cas particuliers 
Les autorités administratives et judiciaires de la Confédération, des cantons, des dis-
tricts, des circonscriptions et des communes ainsi que les organes des autres assu-
rances sociales fournissent gratuitement aux organes chargés d’appliquer la présente 
loi, dans des cas d’espèce et sur demande écrite et motivée, les données qui leur sont 
nécessaires pour veiller à la prévention des accidents et des maladies professionnel-
les. 

Chapitre 2 Exécution forcée et responsabilité144 

Art. 99145 Exécution forcée des décomptes de primes 
Les décomptes de primes fondés sur des décisions entrées en force sont exécutoires 
conformément à l’art. 54 LPGA146. 

  

143 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

144 Introduit par le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le  
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

145 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

146 RS 830.1 
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Art. 100147 Responsabilité découlant de dommages 
Les demandes en réparation au sens de l’art. 78 LPGA148 doivent être déposées 
auprès de l’assureur, qui statue par décision. 

Art. 101149 

Art. 102150 

Art. 102a151 

Chapitre 3 Relations avec d’autres assurances sociales152 

Art. 103153 Assurance militaire 
1 Lorsqu’un assuré a droit à la fois aux prestations de l’assurance militaire et à celles 
de l’assurance-accidents, chaque assurance verse une fraction des rentes, des indem-
nités pour atteinte à l’intégrité et des allocations pour impotent ainsi que, en déroga-
tion à l’art. 65, let. a, LPGA154, des indemnités pour frais funéraires correspondant à 
la part du dommage total lui incombant. Pour les autres prestations, seul intervient 
l’assureur tenu directement à prestations selon la législation applicable. 
2 Le Conseil fédéral peut prévoir des dérogations et édicter des dispositions particu-
lières sur l’obligation d’allouer des prestations en cas de rechutes, de lésions 
d’organes pairs et de pneumoconioses. Il peut régler la coordination des indemnités 
journalières des deux assurances. 

Art. 104155 Autres assurances sociales 
Le Conseil fédéral peut régler la coordination des indemnités journalières de 
l’assurance-accidents avec celles des autres assurances sociales. 

  

147 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 
1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 

148 RS 830.1 
149 Abrogé par le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002 (RO 2002 3453; FF 2002 763). 
150 Abrogé par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 

assurances sociales (RS 830.1). 
151 Introduit par le ch. I de la LF du 23 juin 2000 (RO 2000 2760; FF 2000 219). Abrogé  

par le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002 (RO 2002 3453; FF 2002 763). 
152 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O de l’Ass. féd. du 21 juin 2002, en vigueur depuis le 

1er janv. 2003 (RO 2002 3453 3470; FF 2002 763). 
153 Nouvelle teneur selon le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 

du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 
154 RS 830.1 
155 Nouvelle teneur selon le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 

du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 



Loi fédérale 

39 

832.20 

Titre 9 Voies de droit et dispositions pénales 
Chapitre 1 Dispositions spéciales relatives aux voies de droit156 

Art. 105157 Opposition à des décomptes de primes 
Les décomptes de primes fondés sur des décisions peuvent également être attaqués 
par voie d’opposition (art. 52 LPGA158). 

Art. 105a159 Exclusion de l’opposition 
S’il y a péril en la demeure, l’institution qui rend la décision peut ordonner des 
mesures destinées à prévenir les accidents ou les maladies professionnels sans 
qu’elles soient attaquables par voie d’opposition (art. 52 LPGA160). Le recours prévu 
à l’art. 109 est réservé. 

Art. 106161 

Art. 107 et 108162 

Art. 109163 Recours au Tribunal administratif fédéral 
En dérogation à l’art. 58, al. 1, LPGA164, le Tribunal administratif fédéral statue sur 
les recours contre les décisions prises sur opposition concernant: 

a. la compétence de la CNA d’assurer les travailleurs d’une entreprise; 
b. le classement des entreprises et des assurés dans les classes et degrés des 

tarifs de primes; 
c. les mesures destinées à prévenir les accidents et maladies professionnels. 

  

156 Nouvelle teneur selon le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 
du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 

157 Nouvelle teneur selon le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale 
du droit des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 

158 RS 830.1 
159 Introduit par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit 

des assurances sociales, en vigueur depuis le 1er janv. 2003 (RS 830.1). 
160 RS 830.1 
161 Abrogé par le ch. 111 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif 

fédéral, avec effet au 1er janv. 2007 (RS 173.32). 
162 Abrogés par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 

assurances sociales (RS 830.1). 
163 Nouvelle teneur selon le ch. 111 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal 

administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RS 173.32). 
164 RS 830.1  
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Art. 110165 

Art. 111166 Effet suspensif 
L’opposition ou le recours contre une décision ayant pour objet le classement des 
entreprises et des assurés dans les tarifs de primes, une créance de primes ou la 
compétence d’un assureur n’a d’effet suspensif que si l’organe saisi de l’opposition 
ou le tribunal l’accorde et que la décision le mentionne. 

Chapitre 2 Dispositions pénales167 

Art. 112 Délits 
Celui qui, par des indications fausses ou incomplètes ou d’une autre manière, se sera 
dérobé, partiellement ou totalement, à ses obligations quant à l’assurance ou aux 
primes, 
celui qui, en qualité d’employeur, aura retenu les primes sur le salaire d’un travail-
leur mais les aura détournées de leur but,  
celui qui, en qualité d’organe d’exécution, aura violé ses obligations, notamment 
celle de garder le secret, ou aura abusé de sa fonction au détriment d’un tiers, pour se 
procurer un avantage ou pour procurer à un tiers un avantage illicite,  
celui qui, en qualité d’employeur, aura contrevenu intentionnellement ou par négli-
gence aux prescriptions sur la prévention des accidents et des maladies profession-
nels ou celui qui, en qualité de travailleur, aura contrevenu à ces prescriptions inten-
tionnellement ou par négligence, mettant ainsi gravement en danger d’autres person-
nes, 
sera puni, à moins qu’il ne s’agisse d’un crime ou d’un délit passible d’une peine 
plus lourde selon le code pénal suisse168, de l’emprisonnement pour six mois au plus 
ou d’une amende. 

Art. 113 Contraventions 
1 Celui qui, en violation de son obligation de renseigner, aura fourni des renseigne-
ments inexacts ou refusé de fournir des renseignements,  
celui qui n’aura pas rempli les formules prescrites ou ne les aura pas remplies con-
formément à la vérité, 

  

165 Abrogé par le ch. 111 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif 
fédéral, avec effet au 1er janv. 2007 (RS 173.32). 

166 Nouvelle teneur selon le ch. 111 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal 
administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RS 173.32). 

167 A partir du 1er janv. 2007, les peines et les délais de prescription doivent être adaptés 
selon la clé de conversion de l’art. 333 al. 2 à 6 du code pénal (RS 311.0), dans la teneur 
de la LF du 13 déc. 2002 (RO 2006 3459). 

168 RS 311.0 
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celui qui, en qualité de travailleur, aura contrevenu aux prescriptions sur la préven-
tion des accidents et des maladies professionnelles sans mettre en danger d’autres 
personnes, 
sera, s’il a agi intentionnellement, puni des arrêts ou de l’amende. 
2 Si l’auteur a agi par négligence, il sera passible de l’amende. 

Art. 114 et 115169 

Titre 10170 Relation avec le droit européen 

Art. 115a171 
1 Sont également applicables aux personnes visées à l’art. 2 du Règlement 
no 1408/71172 en ce qui concerne les prestations prévues à l’art. 4 dudit règlement 
tant qu’elles sont comprises dans le champ d’application matériel de la présente loi: 

a.173 l’Accord du 21 juin 1999 entre, d’une part, la Confédération suisse et, 
d’autre part, la Communauté européenne et ses Etats membres sur la libre 
circulation des personnes (accord sur la libre circulation des personnes)174 
dans la version des protocoles du 26 octobre 2004175 et du 27 mai 2008176 
relatifs à l’extension de l’accord sur la libre circulation des personnes 
aux  nouveaux Etats membres de la CE, son annexe II et les règlements 
nos 1408/71 et 574/72177 dans leur version adaptée; 

  

169 Abrogés par le ch. 12 de l’annexe à la LF du 6 oct. 2000 sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (RS 830.1). 

170 Introduit par le ch. I 10 de la LF du 8 oct. 1999 sur l’Ac. entre d’une part, 
la Confédération suisse et, d’autre part, la CE et ses Etats membres sur la libre circulation 
des personnes, en vigueur depuis le 1er juin 2002 (RO 2002 701 721; FF 1999 5440). 

171 Nouvelle teneur selon l’art. 2 ch. 12 de l’AF du 17 déc. 2004 (extension de l’ac. sur la 
libre circulation des personnes aux nouveaux Etats membres de la CE et mesures 
d’accompagnement, en vigueur depuis le 1er avril 2006 (RO 2006 979 994;  
FF 2004 5523 6187). 

172 Règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971 relatif à l’application des  
régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux 
membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté; dans la dernière 
version en vigueur selon l’accord sur la libre circulation des personnes  
(RS 0.831.109.268.1) et la Convention AELE révisée. 

173  Nouvelle teneur selon l’art. 3 ch. 7 de l’AF du 13 juin 2008 (reconduction et extension de 
l’accord sur la libre circulation des personnes à la Bulgarie et à la Roumanie), en vigueur 
depuis le 1er juin 2009 (RO 2009 2411 2420; FF 2008 1927). 

174 RS 0.142.112.681 
175 RO 2006 995 
176 RS 0.142.112.681.1 
177 Règlement (CEE) no 574/72 du Conseil du 21 mars 1972 fixant les modalités 

d’application du Règlement (CEE) 1408/71 relatif à l’application des régimes de sécurité 
sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur 
famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté; dans la dernière version en 
vigueur selon l’accord sur la libre circulation des personnes (RS 0.831.109.268.11) et la 
Convention AELE révisée. 
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b.178 la Convention du 4 janvier 1960 instituant l’Association européenne de li-
bre-échange179 dans la version de l’Accord du 21 juin 2001 amendant la 
Convention, son annexe K, l’appendice 2 de l’annexe K et les règlements 
nos 1408/71 et 574/72 dans leur version adaptée. 

2 Lorsque les expressions «Etats membres de la Communauté européenne» et «Etats 
de la Communauté européenne» figurent dans la présente loi, elles désignent les 
Etats auxquels s’applique l’accord cité à l’al. 1, let. a. 

Titre 11180 Dispositions finales 
Chapitre 1 Abrogation et modification de dispositions légales 

Art. 116 Abrogations 
1 Sont abrogés: 

a. le deuxième et le troisième titres de la loi fédérale du 13 juin 1911 sur l’as-
surance en cas de maladie et d’accidents181; 

b. la loi fédérale du 18 juin 1915 complétant la loi fédérale du 13 juin 1911 sur 
l’assurance en cas de maladie et d’accidents182; 

c. la loi fédérale du 20 décembre 1962 relative au paiement d’allocations de 
renchérissement aux rentiers de la Caisse nationale suisse d’assurance en cas 
d’accidents et du service du travail, militaire ou civil183. 

2 Sont aussi abrogées les dispositions cantonales sur l’assurance-accidents obliga-
toire des travailleurs. 

Art. 117 Modifications 
Le droit fédéral en vigueur est modifié selon les dispositions reproduites en annexe; 
celle-ci fait partie intégrante de la présente loi. 

Chapitre 2 Dispositions transitoires et entrée en vigueur 

Art. 118 Dispositions transitoires 
1 Les prestations d’assurance allouées pour les accidents qui sont survenus avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi et pour les maladies professionnelles qui se 
sont déclarées avant cette date sont régies par l’ancien droit. 
  

178 Rectifié par la Commission de rédaction de l’Ass. féd. (art. 58, al. 1, LParl – RS 171.10). 
179 RS 0.632.31 
180 Anciennement Titre 10. 
181 [RS 8 283; RO 1959 888, 1964 961, 1968 66, 1971 1481 ch. II art. 6 ch. 2 disp. fin. et 

trans. tit. X, 1977 2249 ch. I 611, 1978 1836 annexe ch. 4, 1982 196 1676 annexe ch. 1 
2184 art. 114, 1990 1091, 1991 362 ch. II 412, 1992 288 annexe ch. 37, 1995 511] 

182 [RS 8 320; RS 3 521 in fine, disp. fin. mod. 20 déc. 1968 al. 1 ch. 2] 
183 [RO 1963 268] 
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2 Dans les cas mentionnés à l’al. 1, les assurés de la CNA sont toutefois soumis, dès 
leur entrée en vigueur, aux dispositions de la présente loi sur les points suivants: 

a. le traitement médical accordé après la fixation de la rente (art. 21), si le droit 
naît après l’entrée en vigueur de la présente loi; 

b. l’exclusion de la réduction des prestations pour soins et des indemnisations 
lorsque l’accident ou la maladie professionnelle a été provoqué par une faute 
grave (art. 37, al. 2); 

c. les rentes d’invalidité, les indemnités pour atteinte à l’intégrité, les alloca-
tions pour impotent, les rentes de survivants ainsi que les frais de transport 
du corps et les frais funéraires, si le droit naît après l’entrée en vigueur de la 
présente loi; 

d. l’allocation prolongée de rentes d’orphelins aux enfants qui suivent une for-
mation (art. 30, al. 3); l’intéressé doit faire valoir son droit dans un délai 
d’une année lorsque le droit à la rente est déjà éteint au moment de l’entrée 
en vigueur de la présente loi; 

e. le rachat des rentes (art. 35); 
f. les allocations de renchérissement (art. 34); le renchérissement est réputé 

compensé pour tous les rentiers par les rentes allouées en vertu de l’ancien 
droit et par d’éventuelles allocations de renchérissement; les allocations pour 
les rentiers du service du travail, militaire et civil, continuent à être versées 
aux frais de la Confédération. 

3 Lorsque l’assuré décédé était tenu, par décision judiciaire ou par convention, de 
verser des contributions d’entretien à un enfant illégitime au sens du code civil dans 
sa teneur du 10 décembre 1907184, cet enfant est assimilé à un enfant de l’assuré 
pour l’allocation d’une rente d’orphelin. 
4 Les prestations d’assurance allouées pour les accidents non professionnels qui sont 
survenus avant l’entrée en vigueur de la modification du 9 octobre 1998185 sont 
régies par l’ancien droit. Les prestations en espèces seront toutefois servies selon le 
nouveau droit si la prétention naît après l’entrée en vigueur de la modification du 
9 octobre 1998.186 
5 Si la prétention naît avant l’entrée en vigueur de la modification du 15 décembre 
2000, la rente d’invalidité est allouée d’après l’ancien droit.187 

  

184 [RS 2 3] 
185 RO 1999 1321 
186 Introduit par le ch. I de la LF du 9 oct. 1998, en vigueur depuis le 1er janv. 1999 

(RO 1999 1321 1322; FF 1997 III 572 581). 
187 Introduit par le ch. I de la LF du 15 déc. 2000, en vigueur depuis le 1er juillet 2001 

(RO 2001 1491 1492; FF 2000 1253 1263). 
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Art. 119 Contrats d’assurance 
Les contrats ayant pour objet l’assurance-accidents des travailleurs sont caducs dès 
l’entrée en vigueur de la présente loi pour les risques qui sont couverts par l’assu-
rance-accidents obligatoire. Les primes payées d’avance pour la période postérieure 
à l’entrée en vigueur seront restituées. Les droits nés d’accidents survenus avant que 
les contrats ne soient caducs sont réservés. 

Art. 120 
1 La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 

Date de l’entrée en vigueur: 1er janvier 1984188 
Art. 57, al. 3: 1er octobre 1982 
Art. 60: 1er octobre 1982 
Art. 63, al. 2: 1er octobre 1982 
Art. 64, al. 1: 1er octobre 1982 
Art. 68 et 69: 1er octobre 1982 
Art. 72, al. 1 et 3: 1er octobre 1982 
Art. 75: 1er octobre 1982 
Art. 79, al. 1: 1er octobre 1982 
Art. 80: 1er octobre 1982 
Art. 85, al. 2 à 5: 1er octobre 1982 
Art. 107, al. 1: 1er octobre 1982 
Art. 108, al. 2: 1er octobre 1982 
Art. 109, al. 2: 1er octobre 1982 

  

188 Art. 1 de l’O du 20 sept. 1982 [RO 1982 1724]. 
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Annexe 

Modifications du droit fédéral 

1. Loi fédérale du 13 juin 1911 sur l’assurance en cas de maladie et 
d’accidents189 

Titre 
... 

Intitulé du Titre premier: … 
Abrogé 

Art. 26, al. 4 
… 

Art. 41 
… 

2. Loi fédérale du 20 décembre 1946 sur l’assurance-vieillesse et 
survivants (LAVS)190 

Modification de termes et de renvois 
… 

Art. 27 
… 

Art. 28 
… 

Art. 33, al. 2 
… 

  

189 [RS 8 283; RO 1959 888, 1964 961, 1968 66, 1971 1481 ch. II art. 6 ch. 2 disp. fin. et 
trans. tit. X, 1977 2249 ch. I 611, 1978 1836 annexe ch. 4, 1982 196 1676 annexe ch. 1 
2184 art. 114, 1990 1091, 1991 362 ch. II 412, 1992 288 annexe ch. 37, 1995 511] 

190 RS 831.10. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
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Art. 43bis, al. 1 et 4bis 
… 

Art. 48 
Abrogé 

Dispositions transitoires 
… 

3. Loi fédérale du 25 septembre 1952 sur le régime des allocations pour 
perte de gain en faveur des personnes astreintes au service militaire  
ou à la protection civile (LAPG)191 

Art. 6, al. 2 
… 

Dispositions transitoires 
… 

4. Loi fédérale du 19 juin 1959 sur l’assurance-invalidité192 

Art. 25bis 
… 

Art. 42, al. 1 et 4 
… 

Art. 44 
… 

Art. 45 
Abrogé 

  

191 RS 834.1. Actuellement «LF sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de 
maternité». Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 

192 RS 831.20. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
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5. Loi fédérale du 20 septembre 1949 sur l’assurance militaire193 

Art. 25bis 
… 

Art. 49, al. 2 
… 

Chapitre VI: Assurance militaire et autres assurances sociales 

Art. 51 
… 

Art. 52 
… 

Art. 53 et 54 
Abrogés 

6. Loi fédérale du 3 octobre 1951 sur l’agriculture194 

Art. 98 
… 

Art. 99 et 100 
Abrogés 

  

193 [RO 1949 1775, 1956 815, 1959 316, 1964 245 ch. I, II, 1968 588, 1979 909 art. 15 ch. 1, 
1982 1676 annexe ch. 5 2184 art. 116, 1990 1882 appendice ch. 9, 1991 362 ch. II 414 . 
RO 1993 3043 annexe ch. 1].  

194 [RO 1953 1095, 1962 1185 art. 14, 1967 766, 1968 92, 1971 1481 ch. II art. 6 ch. 7 disp. 
fin. et trans. tit. X, 1974 763, 1975 1088, 1977 2249 ch. I 921 942 931, 1979 2060, 
1982 1676 annexe ch. 6, 1988 640, 1989 504 art. 33 let. c, 1991 362 ch. II 51 857 
appendice ch. 25 2611, 1992 1860 art. 75 ch. 5 1986 art. 36 al. 1, 1993 1410 art. 92 ch. 4 
1571 2080 annexe ch. 11, 1994 28, 1995 1469 art. 59 ch. 3 1837 3517 ch. I 2, 
1996 2588 annexe ch. 2, 1997 1187 1190, 1998 1822 art. 15. RO 1998 3033 annexe 
let. c]. 
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7. Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière195 

Art. 78 
Abrogé 

Art. 80 
… 

8. Loi fédérale du 23 décembre 1959 sur l’utilisation pacifique de 
l’énergie atomique et la protection contre les radiations196 

Art. 20, al. 1 

… 

9. Loi du 13 mars 1964 sur le travail197 

II. Hygiène et approbation des plans 

Art. 6 
… 

Art. 7 
… 

Art. 8 
… 

Art. 59 
… 

Art. 60 
… 

  

195 RS 741.01. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
196 [RO 1960 585, 1983  1886  art. 36 ch. 2, 1987 544, 1993 901 annexe ch. 9, 

1994 1933 art. 48 ch. 1, 1995 4954, 2002 3673 art. 17 ch. 3, 2004 3503 annexe ch. 4]. 
197 RS 822.11. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 
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Art. 61 
… 

10. Loi fédérale du 21 mars 1969 sur le commerce des toxiques198 

Art. 15, al. 4 
… 

Art. 17, al. 2 
… 

Art. 27 
… 

11. Loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la 
faillite199 

Art. 219, al. 4, deuxième classe, let. c 
… 

12. Code des obligations200 

Art. 324b, al. 3 
… 

Art. 327b, al. 3 
Abrogé 

  

198 [RO 1972 435, 1977 2249 ch. I 541, 1982 1676 annexe ch. 10, 1984 1122 art. 66 ch. 4, 
1985 660 ch. I 41, 1991 362 ch. II 403, 1997 1155 annexe ch. 4, 1998 3033 annexe ch. 7. 
RO 2004 4763 annexe ch. I, 2005 2293] 

199 RS 281.1. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
200 RS 220. La modification mentionnée ci-dessous est insérée dans ledit code. 
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13. Loi fédérale d’organisation judiciaire du 16 décembre 1943201 

Art. 129, al. 1, let. e 
… 

14. Loi fédérale du 25 mars 1977 sur les explosifs202 

Art. 23, al. 2 
… 

Art. 30, al. 3 
… 

Art. 34 
… 

Art. 40, al. 4 
… 

  

201 [RS 3 521; RO 1948 473 art. 86, 1955 893 art. 118, 1959 931, 1969 757 art. 80 let. b 787, 
1977 237 ch. II 3 862 art. 52 ch. 2 1323 ch. III, 1978 688 art. 88 ch. 3 1450, 1979 42, 
1980 31 ch. IV 1718 art. 52 ch. 2 1819 art. 12 al. 1, 1983 1886 art. 36 ch. 1, 1986 926 
art. 59 ch. 1, 1987 226 ch. II 1 1665 ch. II, 1988 1776 annexe ch. II 1, 1989 504 art. 33  
let. a, 1990 938 ch. III al. 5, 1992 288, 1993 274 art. 75 ch. 1 1945 annexe ch. 1, 
1995 1227 annexe ch. 3 4093 annexe ch. 4, 1996 508 art. 36 750 art. 17 1445 annexe  
ch. 2 1498 annexe ch. 2, 1997 1155 annexe ch. 6 2465 appendice ch. 5, 1998 2847 annexe  
ch. 3 3033 annexe ch. 2, 1999 1118 annexe ch. 1 3071 ch. I 2, 2000 273 annexe ch. 6 416 
ch. I 2 505 ch. I 1 2355 annexe ch. 1 2719, 2001 114 ch. I 4 894 art. 40 ch. 3 1029 art. 11 
al. 2, 2002 863 art. 35 1904 art. 36 ch. 1 2767 ch. II 3988 annexe ch. 1, 2003 2133 annexe 
ch. 7 3543 annexe ch. II 4 let. a 4557 annexe ch. II 1, 2004 1985 annexe ch. II 1 4719  
annexe ch. II 1, 2005 5685 annexe ch. 7, 2006 2003 ch. III. RO 2006 1205 art. 131 al. 1]. 

202 RS 941.41. Les modifications mentionnées ci-dessous sont insérées dans ladite loi. 


